
Les mesures sécuritaires prises dans l’urgence ne 
résoudront pas les problèmes de délinquance ! 
 
 
Les faits de violence qui se sont déroulés ce week-end à Bruxelles, s’ils ne peuvent 
rester impunis, ne doivent en tous cas pas mener à des propositions sécuritaires 
inadéquates, voire carrément contre-productives. 
 
En ce qui concerne les mineurs délinquants, il est important de rappeler deux 
choses : 

- par rapport à la proposition de majorité pénale à 16 ans : le dessaisissement 
d’un jeune de plus de 16 ans, c’est-à-dire son renvoi vers la justice pour 
adulte, est déjà possible. Mais il n’est pas souhaitable de généraliser cette 
mesure. Elle doit rester une décision du juge au cas par cas. La majorité 
pénale à 16 ans risquerait fort d’envoyer en prison des jeunes qui auraient pu 
évoluer positivement, et à moyen terme accroître les récidives et la gravité des 
actes. 

- contrairement à l’idée véhiculée, les places en centre fermé (IPPJ) n’ont cessé 
d’augmenter ces dernières années : de 30 en 2000 à 97 aujourd’hui avec les 
nouvelles places à Wauthier Braine et St Hubert. Or, une étude de l’Institut 
National de Criminalistique et de Criminologie ne montre pas d’accroissement 
de la criminalité des jeunes ni des délits. Il est par contre évident qu’il faut 
renforcer au maximum le recours aux mesures réparatrices qui sont des 
sanctions d’un autre type que l’enfermement et qui doivent intervenir 
rapidement dès le premier délit. 

 
Il est également important de ne pas faire de confusion et d’amalgame : les faits 
graves du week-end ont été provoqués principalement par des personnes majeures 
et non par des mineurs.  
 
Enfin, si les zones de non-droit dans certains quartiers sont totalement 
inacceptables, il faut aussi apporter des réponses plus préventives à ce type de 
délinquance. Réponses en termes d’éducation, de formation, de logement et 
d’emploi. Celles-ci sont aussi à réfléchir avec les acteurs sociaux, d’insertion, de 
première ligne et de proximité qui travaillent depuis de nombreuses années dans ces 
quartiers. 
 
Plus d’infos ? 
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